
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE DÉFRAIEMENT POUR LA PRÉSENCE DES ARBITRES LA VEILLE D’UNE ÉPREUVE POUR FAIRE 
ENTRER LE MATÉRIEL DANS L’AIRE DE TRANSITION ET LORSQU’IL N’Y A PAS D’AUTRE ÉPREUVE : 25 € 
PAR ARBITRE. 
 
PRISE EN CHARGE DU LOGEMENT PROPOSÉ SI + DE 100 KMS DE L’ÉPREUVE OU 1H15 DE ROUTE ET 
SI CONVOCATION AVANT 6 HEURES DU MATIN (SITE MAPPY OU VIA MICHELIN). 
 
POUR LES ARBITRES QUI NE RÉSIDENT PAS SUR LE TERRITOIRE DE LA LIGUE PROVENCE – ALPES – 
CÔTE D’AUR DE TRIATHLON, LE CALCUL POUR LA PRISE EN CHARGE DU LOGEMENT SERA EFFECTUÉ 
AU DÉPART DU SIÈGE SOCIAL DE LEUR CLUB. 
UN FORFAIT ALLANT JUSQU’À 80 € MAX/CHAMBRE REPAS COMPRIS SERA REMBOURSÉ SUR 
PRÉSENTATION DE LA FACTURE DU LOGEMENT. 
 
UN ARBITRAGE SE COMPTE SUR UNE JOURNÉE COMPLÈTE D’ÉPREUVES ET C’EST LE FORFAIT DE 
L’ÉPREUVE LA MIEUX INDEMNISÉE QUI LUI SERA VERSÉ. 
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